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Licence professionnelle - Mention Métiers du Notariat  
Parcours METIERS DU NOTARIAT 

 
REFERENCE : 42PB380K 

Contrat d'Apprentissage 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
Année universitaire 2022-2023 

PEDAGOGIE SUPPORT ADMINISTRATIF (SEFCA) 

Responsable pédagogique 
Walter JEAN BAPTISTE 
Maître de conférences  

03.80.39.53.20 
walter.jean-baptiste@u-bourgogne.fr  

Assistante de formation 
Karine -FALKOWSKI - 03.80.39.38.29 

formation.continue-droit@u-bourgogne.fr  

Ingénieur de formation 
Judith TOURNOIS - 03.80.39.39.09 

formation.continue-droit@u-bourgogne.fr  
 

UE1 – Notions fondamentales 50h 
Droits des contrats 20h 
Droits des biens 20h 
Droit de la preuve 10h 

UE2 – Régimes des biens du couple 56h 
Droit patrimonial de la famille 36h 
Pratique de la rédaction de contrat de mariage 
Pratique de la liquidation de régime matrimonial 

8h 
12h 

UE3 -  Droit de l’immeuble 56h 
Droit de l’urbanisme 12h 
Copropriété 20h 
Fiscalité de l’immeuble 
Pratique de la publicité foncière 

14h 
10h 

UE4 -  Droit des affaires et du crédit 60h 
Droit commercial et des sociétés 
Procédures collectives 
Droit des sûretés 

20h 
10h 
18h 

Opérations sur fonds de commerce et création de sociétés 12h 

UE5 – Outils des professionnels 52h 
Anglais juridique 16h 
Pratique professionnelle 
Informatique 

20h 
16h 

UE6 - Enseignements de spécialité 1 50h 
Contrats spéciaux 30h 
Droit des personnes protégées 10h 
Droit rural 10h 

UE7 – Enseignements de spécialité 2 20h 
Comptabilité 
Fiscalité (des actes) 

10h 
10h 
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UE8- Transmission du patrimoine 
Droit des successions et des libéralités 
Pratique de la rédaction d’actes de donation et de testament 
Pratique de la liquidation successorale 

56h 
36h 
8h 

12h 

UE9- Environnement du professionnel 
Déontologie responsabilité du notaire et organisation de la profession 
Intermédiaires du notaire 

20h 
10h 
10h 

UE10-Stage et projet 
Méthodologie 

- 
5h 

Volume horaire total 425h 

 


